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Rapport de Ia Commission de Ia condition de Ia 
femme (septieme session) (E/2401) : rapport du 
Comite social (E/2486 et Add.l) 

[Point 18 de l'ordre du jour] 

1. Le PRESIDENT, apres avoir souhaite la bienvenue 
a l'observateur du Gouvemement de Ia Tchecoslovaquie, 
M. Nosek, signale a !'attention du Conseille rapport du 
Comite social (E/2486) sur le Rapport de la Commission 
de la condition de la femme (septzeme session) (E/2401) 1, 

qui contient divers projets de resolutions dont !'adop
tion est reco:mlnandee au Conseil, ainsi qu'une analyse 
des scrutins par lesquels le Coniite les a approuves. Le 
Conseil dispose egalement d'un expose des incidences 
financieres, presente par le Secretaire general en applica
tion de I' article 34 du reglement interieur (E/2486/Add.i). 

2. Le President met aux voix le projet de resolution A 
du Comite social. 

Par 17 voix contre zero, le profet de resolutivn A est 
adopte. 

1 Voir Proces-verbau;.: officiels du Conseil economique et JOCial, 
seizieme session, SuppUment no 2. 

3. Le PRESIDENT signale que dans le projet de reso
lution B, au paragr.aphe I de !'article 8 du projet de 
convention sur la nationalite des personnes mariees, on a 
laisse un blanc apres le mot « article(s) ». Les numeros 
des articles en question seront ajoutes par la Commission 
dela condition de Ia femme, a sa huitieme session,lorsque 
les observations des gouvernements sur le projet de 
convention seront parvenues au Secretaire general. 

4. M. RIVAS (Venezuela), appuye par Mme FLOURET 
(Argentine) et M. PEROTTI (Uruguay), fait ob~erver 
que, bien que le Comite social ait decide de remplacer, 
dans le dispositif du texte espagnol du projet de resolu
tion (E/2486), le mot «estudiado» par le mot «considerado>>, 
afin d'harmoniser ce texte plus etroitement avec 1' expres
sion employee dans le texte primitif anglais (considered), 
cette modification n'a pas ete introduite dans le texte 
soumis au Conseil. 

5. M. AZMI (Egypte) declare que la remarque faite par 
le representant du Venezuela a propos du texte espagnol 
s'applique egalement au texte frans:ais. Dans le dispo
sitif, le mot (( etudie )) doit etre remplace par (( examine », 
conformement a la decision du Comite social. 

6. M. VIRA (Inde) signale que, dans le texte anglais 
du preambule ( dernier aline a), i1 convient de lire «expedite», 
au lieu d' « expediate ». 

Il est decide d'apporter au texte les modifications de 
redaction dont les representants du Venezuela, de l'Egypte 
et de l'Inde ont mentionne Ia necessite. 

7. M. PEROTTI (Uruguay) expose que, bien que sa 
delegation ait vote contre le projet de resolution B au 
Comite social, parce qu' elle estimait que ses dispositions 
retarderaient facheusement !'entree en vigueur du projet 
de convention, il votera, au Conseil, pour le projet de 
resolution, etant donne que Ia delegation de !'Uruguay 
approuve entierement toute resolution qui peut etendre 
les droits de la femme mariee. La constitution de !'Uru
guay assure aux hommes et aux femmes une parfaite 
egalite de droits. 

R. Le PRESIDENT met aux voix le projet de resolu
tion B du Comite social (nationalite de la femme mariee) 
sous sa forme revisee. 
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Par 15 voix contre zero, avec 8 abstentions, le profet de 
resolution B est adopte sous sa forme revisee. 

9. Le PRESIDENT met aux voix le projet de resolu
tion C du Comite social (condition de la femme en droit 
prive). " 

Par 17 voix contre zero, avec une abstention, le profet 
de resolution C est adopte. 
10. M. PEROTTI (Uruguay) signale qu'a l'alinea b) 
du dispositif du projet de resolution D, le terme fran<;ais 
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« femme » ne correspond pas exactement a 1' espagnol 
« mujer casada ». 

Il est decide d'ajouter, apres le mot «femme», le terme 
cc mariee » dans le texte fran~ais de l'alinea b). 

11. Le PRESIDENT met aux voix 1e projet de resolu
tion D du Comite social (condition de la femme en droit 
prive) sous sa forme revisee. 

Par 16 voix contre zero, avec 2 abstentions; le profet de 
resolution D est adopte sous sa forme revisee. 

12. M. AZMI (Egypte) declare que si sa delegation 
s'est abstenue lors du vote, c'est en raison de l'alinea a) 
du dispositif. La delegation egyptienne est, en effet, 
soucieuse de respecter les privileges accordes a la femme 
mariee en Egypte et dans les pays musulmans. 

13. M. PEROTTI (Uruguay) propose pour le projet 
de resolution E (droits politiques de la femme) de rem
placer, dans le texte espagnol du deuxieme alinea du 
dispositif, le mot «Plde» par le mot «lnvita>> pour assurer 
la concordance avec les textes fran~ais et anglais. 

Il en est ainsi decide. 

14. M. REYES (Philippines) demande que l'on mette 
aux voix separement la question du maintien de la 
formule finale du premier alinea du dispositif: « qui sont 
ou deviendront membres d'une ou de plusieurs institu
tions specialisees des Nations Unies, ou qui sont. ou 
deviendront parties au statut de la Cour internationale 
de justice». Comme le representant des Philippines l'a 
declare au Comit~ social, sa delegation estime que si 
l'Assemblee generale doit inviter les Etats non membres 
a signer et a ratifier la Convention, ou a y adherer, 
cette invitation doit 8tre faite soit en application du 
principe d'universalite, c' est-a-dire a tous les Etats non 
membres sans exception, soit en application du principe 
de selection, 1' Assemblee generale appreciant alors sepa
rement, pour chaque Etat non membre, la question de 
savoir s'il y a lieu de lui adresser une invitation. 

15. Mme CISELET (Belgique) demande que le second 
alinea du dispositif soit mis aux voix separement. 

Par 10 voix contre 2, avec 6 abstentions, la formule finale 
du. premier alinea du dispositif est maintenue. 

Le premier alinea du dispositif est adopte. 
Par 9 voix contre 5, avec 4 abstentions, le second alinea 

du dispositif est maintenu. 

16. M. PEROTTI (Uruguay), appuye par Mlle MARAS 
(Cuba), declare qu'il y a lieu de modifier, dans le texte 
espagnol du second alinea du dispositif, 1' expression <c en 
cumplimiento de» pour harmoniser le texte avec les textes 
fran~ais et anglais. 

Il est decide que le texte espagnol sera corrige. 

17. Le PRESIDENT met aux voix !'ensemble du projet 
·de resolution E du Cotnite social (droits politiques de la 
femme) sous sa forme revisee. 

Par 14 voix contre zero, avec 4 abstentions, !'ensemble 
du projet de resolution E est aaopte sous sa forme 1evisee. 
18. Mme CISELET (Belgique) declare que sa delega
tion s'est abstenue pour les motifs qu'elle a indiques 

precedemment devant le Comite social, et notamment 
en raison du maintien du dernier alinea de la resolution, 
Cet alinea impose, en effet, aux Etats parties ala conven. 
tion !'obligation de rendre compte, tous les deux ans1 

des mesures prlses pour mettre en reuvre les dispositions 
de Ia conve .. don, ce qui les met dans une situation moins 
favorable que les Etats non signataires. 

19. Le PRESIDENT met aux voix le projet de resolu
tion F du Comite social (droits politiques de la femme). 

A l'unanimite, le projet de resolution Fest adopte. 

20. Le PRESIDENT met aux voix le projet de resolu· 
tion G du Comite social ( egalite de salaire pour un 
travail egal). 

Par 15 voix contre zero, avec 8 abstentions, le projet de 
resolution G est adopte. 

21. Le PRESIDENT met aux voix le projet de resolu
tion H du Comite social (acces de Ia femme aux etudes). 

A l'unanimite, le profet ae resolution H est adopte. 

22. A propos du projet de resolution I (acces de Ia femme 
aux etudes), M. PEROTTI (Uruguay) signale que, dan$ 
le texte espagnol, le mot <<autdctono », a Ia seconde ligne du 
second alinea, doit etre remplace par le mot «verndculo», 

Il est decide que le texte espagnol sera modifie en conse
quence. 

23. Le PRESIDENT met aux voix le projet de resolu
tion I du Comite social (acces de Ia femme aux etudes), 
sous sa forme revisee. 

A l'unanimite, le profet de resolution I est adopte. 

24. Le PRESIDENT met aux voix, successivement, les 
deux parties du projet de resolution J du Comite social 
(programmes d'assistance technique en rapport avec la 
condition de la femme). 

Par 1'1 voix contre ze1o, avec une abstention, la partie I 
du profet de resolution 1 est adoptee. 

Par 13 voix contre zero, avec 5 abstentions, la partie II 
du profet de resolution 1 est adoptee. 

25. Le PRESIDENT met aux voix !'ensemble du projet 
de resolution J du Comite social (programmes d'assistance 
technique en rapport avec la condition de la femme). 

Par 15 voix contre zero, avec 8 abstentions; l' ensemble du 
projet ·de resolution 1 est adopte. 

26. M. HOARE (Royaume-Uni) declare qu'il s'est 
abstenu de voter sur le projet de resolution J pour les 
raisons deja mentionnees par Ia delegation du Royaume· 
Uni devant le Comite social. Les arguments invoques 
portent plus particulierement sur la seconde partie: 
on n'a pas encore justifie la creation d'unc espece parti· 
culiere d'assistance techD.ique en rapport avec la condi· 
tion de Ia femme; les problemes administratifs que sou· 
leve la resolution n'ont pas ete suffisamment etudies; 
enfin et surtout, il ne conviC'nt pas que le Conseil etablisse 
ce que I' on pqurrait considerer comme un precedent, alors 
que !'ensemble de Ia question de !'assistance technique 
dans le domaine des droits de l'homme a ete soumis a 
!'appreciation des gouvemements. 
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~7. Mlle LISSAC (France) rappelle les raisons _,qu'elle a 
deja exposees au Comite social- pour lesquelles la dele
gation de la France s' est abstenue. La delegation fran· 
9aise ne desapprouve pas les principes contenus dans le 
pro jet de resolution J, mais elle desire laisser la porte 
ouverte jusqu'au moment ou les incidences :financieres de 
Ia partie II de la resolution seront mieux connues. 

28. Mme CISELET (Belgique) appelle !'attention du 
Conseil sur la necessite d'apporter une correction de 
detail au texte franc;ais du projet de resolution K. 
29. Le PRESIDENT met aux voix le projet de reso
lution K du Comite social (questionnaire concernant les 
territoires sons tutelle pour autant qu'il a trait a la condi
tion de la femme). 

Par 1'1 voix contre zero, avec une abstention, le profet de 
resolution K est adopte. 

30. :Mile LISSAC (France) declare que la delegation 
franc;aise s'est abstenue parce qu'illui parait que la reso
lution n'ajoute rien, du point de vue pratique, aux mesures 
deja prises pour faire connaitre la situation existant dans 
les territoires sous tutelle en ce qui concerne la condition 
de la femme. 

31.. M. MICHANEK (Suede) explique qu'il a vote en 
faveur de tous les projets de resolution, sauf trois. 
A propos de ces trois projets, i1 s' est abstenu pour cer
taines raisons qu'il a deja exposees au Comite social. 11 
s'est abstenu de voter sur le projet de resolution B 
(nationalite de la femme mariee) parce qu'il ne pense pas 
que les mesures proposees soient les plus pratiques dans 
les circonstances presentes. En ce qui concerne le projet 
de resolution G (egalite de salaire pour un travail egal), 
il s'est abstenu parce que, si son gouvernement en accepte 
le principe, il n'est pas dispose a intervenir dans des 
negociations libres entre les parties sur un marche de 
travail non reglemente. Dans le cas, enfin, du projet de 
resolution J (programme d'assistance technique en rap
port avec la condition de la femme), son abstention signifie 
que le Gouvernement suedois reserve sa position sur ce 
point jusqu'a une date ulterieure, etant donne qu'a son 
avis la resolution n' a pas ete suffisamment preparee. 

32. M. ORLOVSKI (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) rappelle qu'il a vote en faveur de tous les 
projets de resolution. 11 espere toutefuis que la Commis
sion de la condition de la femme pourra, a sa huitieme 
session, remedier aux imperfections signalees par Ie 
representant de !'Union sovietique a !'attention du 
·comite social. 1 

33. M. PLEIC (Yougoslavie) declare qu'il aurait vote 
pour le projet de resolution A s'il avait cte present Iors 
d.u scrutin. 

34. Le PRESIDENT felicite le Comite sucial d'av,.>ir 
mene sa t~che a bien et rend hommage a MllEI Bernardino, 
Presidente de la Commission de la condition de la femme. 
Les resolutions que le Conseil vient d'adopter montrent 
que l'egalite des droits de l'homme et de la femme 
dans tous les domaines est en train de devenir une 
realite. 

35: II declare que 1~ Conseil a termine l'exru.nen du 
pomt 18 de son ordre du jour. 

Rapport sur Ia neuvieme session de Ia Commission.. 
dee questions sociales (E/2437) 2: rapport du 
Comite social (E/2481 et Add.1) 

[Point 11 de l'ordre du jour] 

36. Le. PRESIDENT appelle !'attention des membres 
du Conseil sur le projet de resolution contenu dans le 
document E/2481. . 
37. :M. ORLOVSKI (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) rappelle les observations que le representant 
de l'Union sovietiQue au Comite social avait formulees 
sur le rapport de ia neuvieme session de la Commission 
des questions sociales. Pour les raisons exposees alors, il 
ne lui est pas possible de souscrire a r adoption du pro
gramme de travail de la Commission des questions 
sociales pour 1954-55; en consequence, il s'abstiendra de 
participer au vote. 
38. Pour les raisons deja invoquees devant le Comite 
social, M. AZMI (Egypte) demande que le paragraphe 2 
du projet de resolution du Comite social (E/2481) soit 
mis aux voix separement. 

Par 15 voix contre une, avec 2 abstentions, le para
graphe 2 est adopte. 
39. Le PRESIDENT met aux voix !'ensemble du 
projet de resolution du Comite social sur le tapport 
de Ia neuvieme session de la Commission des questions 
sociales et sur le programme de travail pour 1954-55 
(E/2481). 

Par ll) voix contre zero, avec 3 abstentions, l'ensetnble 
du profet de resolution esJ adopte. 

Programme d'action pratique concertee de l'Organi• 
sation des Nations Unies et des institutions epecia• 
lisees dans le domaine social [resolution 535 (VI) 
de 1' Assemhlee generale, resolution 434 A (XIV) du 
Conseil] (EfC.2f349, EfC.2/350, E/CN.S/291 et 
Corr.2 et 4, et Add.l a 5, E/2422, E/2466, E/2467, 
E/2468, E/2485, EfL.541/Rev·.l et Add.!, EJL.544 
et Corr.2 et 3, et EfL.54~) (reprise des debats de la 
7356 seance) 

[Point 10 de l'ordre du jour] 

40. Le PRESIDENT invite la Dir,~ctrice de la Division 
des activites sociales a repondre a Ia question posee 
lors de la 735e seance par le representant des Etats-Unis 
sur le sens de 1' expression << organisation sociale et 
amenagement des collectivites ». 
41. Mlle HENDERSON (Secretariat) indique que le 
sens de 1' expression << organisation sociale et amenage
ment des collectivites » et le r6le de cette notion dans des 
programmes tels que ceux de la vulgarisation agricole, 
de !'hygiene du milieu et de 1' education de base ont 
ete recemment definis au cours d'une reunion de techni
ciens des Nations Unies et des institutior1s specialisees 
specialement convoques a Geneve du 9 au 1.1 juillet 1953 
a la requ~te du Comite administratif de coordination. 
Par « organisation sociale et amenagement des collecti
vites )), on entend les differentes activites qui permettent 

s Voir Pfoc~s-vefibauN officids du Conseil Jconomigue et social; 
seizieme session, Suppldmdnt no '1. 
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aux collectivites d'ameliorer leur niveau de vie. Ces 
activites comprennent !'organisation de services tels que 
les services de securite sociale ou d'enseignement et le 
developpement d'industries artisanales. La mise en 
ceuvre de ce programme exige une assistance exterieure 
associee aux efforts locaux. L' amenagement d'une collec~ 
tivite est generalement entrepris dans un domaine unique 
tel que l'enseignement ou !'hygiene, mais i1 est neces
saire de le developper de fa~on a resoudre tous les 
problemes qui se posent a une collectivite. Les Nations 
Unies et les institutions specialisees peuvent aider les 
gouvemements a donner une impulsion a cet amenage
ment des collectivites, au moyen d'ac.tivites concernant 
par exemple les centres sociaux de collectivite, !'aide 
a !'initiative privee, !'habitat, l'economie domestique, 
les zones de demonstrations sanitaires, les cooperatives 
et !'education de base. 

42. Puisque la Commission des questions sociales s'in
teresse plus particullurement au rapport qui existe entre 
!'education de base et l'amenagement des collectivites, 
Mile Henderson jesire appeler !'attention du Conseil sur 
le documePt E/2466, qui contient une definition de 
cette expression adoptee par la conference de l'Orga~ 
nisation dc.s Nations Unies pour 1' education, la science 
et Ia c'Jlture (UNESCO). L'education de ·base constitue 
souvent, dans le developpement d'une collectivite, le 
meilleur point de depart, par !'effort qu'on y deploie 
pour amener les populations des regions insuffisamment 
developpees a prendre conscience de toutes leurs possibi
lites et pour aider ces populations a acquerir les connais
sances et Ies techniques necessaires. 

43. M. KOTSCHNIG {Etats-Ums d'Amerique) approuve 
cette definition qui, selon lui, contribuera a faire des 
projets d'amenagement des collectivites une des princi
pales formes d' action social e. 

44. M. MAHEU (Organisation des Nations Unies pour 
!'education, la science et Ia culture) declare que !'UNESCO 
a enregistre avec satisfaction !'accord intervenu entre les 
representants des secretariats de !'Organisation des 
Nations Unies et des institutions specialisees au sujet de 
la definition du terme « amenagement des communautes 
locales». Le Conseil executif de !'UNESCO s'est occupe 
de ce probleme au cours de sa trente-quatrieme session. 
Certaines inquietudes s'etant manifestees a ce sujet au 
sein de la Commission des affaires sociales, le Conseil 
executif de !'UNESCO avait cru alors necessaire d'appeler 
I' attention du Conseil economique et social sur la defini
tion donnee par I' UNESCO de 1' education de base 
(E/2466). Ces inquietudes sont aujourd'hui apaisees, et 
M. Maheu declare que !'UNESCO approuve les eclair
cissements donnes. 

45. Selon M. KATZ-SUCHY (Pologne), puisque les der
niers amen dements a la resolution B (E/2437) n' ont pu 
encore ~tre distribues dans toutes les langues de travail, 
le Conseil, pour eviter de perdre du temps, serait bien 
avise d'aborder l'exru.r.1en du projet de resolution soumis 
par la delegation de la Pologne (E/L.544 et Corr.2 et 3). 

46. M. SOLOVIOV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) appuie la suggestion du representant de la 
Pologne. 

En !'absence de toute objection, le Conseil decide 
d' examiner, en premier lieu, le profet de 1'esolution de la 
Pologne. 
47. Sur proposition de M. SHAW (Australie), le PREw 
SIDENT invite le representant de !'Organisation inter" 
nationale du Travail (OIT) a indiquer queUe est l'activite 
de cette institution dans le domaine de !'assurance et de 
Ia securite sociales. 

48. M. FANO (Organisation intemationale du Travail} 
est convaincu que l'activite de l'OIT dans le domaine de 
Ia securite sociale est connue de tous; les problemes de 
la securite sociale ont toujours ete et continuent d'~tre 
I' objet d'une etude constante, et les travaux de l'OIT ont 
recemment conduit a !'adoption, par la 356 session de la 
Conference intemationale du Travail, d'une convention 
traitant tousles aspects de Ia question. L'OIT ne pense 
pas, pour autant, s'~tre acquittee de tous ses devoirs 
dans ce domaine; Ia securite sociale est, en effet, l'une 
des questions d'importance majeure sur lesquelles les 
gouvemements ont besoin de toute l'aide que l'OIT 
pourra leur donner. II pense, par consequent, que les 
questions d'assurance et de securite sociales devraient 
rester du domaine de l'OIT. 

49. M. SOLOVIOV (Union des Rep,lbliques socialistes 
sovietiques) fait observer que, si le Conseil decide d'etu
dier le programme de securite sociale presente par la 
Conference intemationale pour la defense, !'amelioration 
et I' extension des assurances sociales et de la securite 
sociale, comme le propose le preambule du projet de reso· 
lution polonais, l'OIT aura toute liberte de participer 
aux debats. 

50. M. KOTSCHNIG (Etats-Unis d'Amerique) declare 
que sa delegation ne peut voter pour le projet de resolu
tion polonais (E/L.544 et Corr.2 et 3), qui tend a rempla· 
cer une serie de conventions intemationales, de traites 
et de declarations intergouvemementales importants par 
une declaration emanant d'une seule organisation non 
gouvemementale qui, de plus, ne represente que I' opinion 
des zelateurs d'une politique. Une decision de ce genre, de 
la part du Conseil, lui semblerait. extr~mement deplacee. 

51. M. SHAW (Australie) evoque Ies discussions tres 
detaillees qui se sont deroulees, au com·s des demieres 
annees, au sein de l'OIT et qui ont mene a !'elaboration 
de projets de convention sur les normes minima et 
maxima de securite sociale. Tous les Etats Memhres 
etaient representes aces discussions par des delegues des 
gouvemements et des organisations patronales et ou
vrieres; des echanges de vues tres pousses y ont eu lieu. 
II ne convient pas, selon lui, de decharger l'OIT de 
!'etude d'une question importante, qui relevait jus
qu'alors de sa competence, pour en saisir le Conseil 
economique et social. La delegation australienne se voit, 
par consequent, dans l'impossibilite de voter pour le 
projet de resolution. 

52. M. SOLOVIOV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) conteste le bien-fonde de !'argument du 
representant des Etats-Unis; selon lequel Ie programme 
elabore par Ia Federation syndicale mondiale (FSM) ne 
represente que Ie point de vue unilateral d'une section 
limitee du monde ouvrier. Le programme de la FSM a ete 
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mis sur pied par les representants de 59 pays de ten~ 
dances politiques diverses. M. Soloviov ne peut pas non 
plus suivre le representant austqtlien lorsque celui-ci 
affirme que !'experience de l'OIT ne serait plus prise en 
consideration si le Conseil lui-m8me devait 8tre saisi 
du programme de la FSM. Bien au contraire, il est 
convaincu que 1' etude de ce programme enrichirait 
!'experience internationale. 

53. M. AZMI (Egypte) est convaincu, d'une part que 
les institutions specialisees sont, parmi les organes des 
Nations Unies, celles dont le r6le est le plus utile, et 
d'autre part qu'il convient de se servir de tous les moyens 
disponibles pour assurer le progres; i1 propose, pour 
rendre acceptable le projet de resolution presente par la 
Pologne (E/L.544 et Corr. 2 et 3), en premier lieu de voter 
separement sur le premier membre de phra~e de l'alinea 
des considerants: << Ayant examine le memoire de la 
Federation syndicale mondiale (E/2422) ainsi que le pro
gramme de securite sociale qu'il contient », et de suppri
mer le reste de la phrase; en second li~u de supprimer les 
paragraphes 1 et 2 du dispositif. 

54. M. KATZ-SUCHY (Pologne) estime que les argu
ments presentes pour dissuader le Consdl de discuter le 
programme de la FSM aboutiraient, si on les suivait jus
qu'a leur conclusion logique, a paralyser le Conseil. En 
effet, i1 n'est guere de champ d'action qui ne soit de la 
competence de l'une ou de l'autre des institutions specia
lisees. Dans ses accords avec les institutions specialisees, 
!'Organisation des Nations Unies n'a pas renonce a son 
droit de traiter directement tel ou tel probleme. Le projet 
de resolution de la Pologne (E/L.544 et Corr.2 et 3) ne 
vise pas a deposseder l'OIT de ses fonctions, mais simple
men.t a inclure dans le plan de travail du Conseil econo
mique et social pour 1953-54 !'etude d'un programme 
relatif a la securite sociale, elabore par une grande confe
rence internationale representative, dont tousles partici
pants avaient une experience directe des problemes en 
question. L'attitude de la delegation des Etats-Unis est 
en contradiction avec l'amendement commun revise 
qu'elle appuie (EJL.541/Rev.1), qui preconise a l'alinea d) 
du paragraphe 6 la participation, a la mise en ceuvre de 
programmes internationaux dans le domaine social, des 
organisations non gouvernementales appropr~ees. Cer
taines delegations semblent vouloir s'abriter derriere 
l'OIT pour eviter toute discussion· d'un programme con
cret d'action sociale, de fat;on a se horner a un debat pure
ment academique. Le representant de la Pologne est 
convaincu que le Conseil ne pourrait qu'etre aide dans 
son etude de la situation sodale par !'experience d'une 
organisation non gouvernementale de la grandeur et de 
!'importance de la FSM. 

55. Le projet de resolution de la Pologne est redige 
en termes tres moderes, et en votant en sa faveur les 
delegations ne s'engageraient a rien djautre qu'a examiner 
le programme de Ia FSM a une date ulterieure. M. Katz
Suchy croit qu'il serait dans !'interet du Conseil et de 
l'efficacite de son action ulterieure que le projet de reso
lution soit adopte a l'una.nimite. 

56. Mme CISELET (Belgique) declare que Ia delegation 
beige votera c.ontre le projet de resolution de la Pologne 
(E/1.544 et Corr.2 et 3). qu'elle estime inutile. La delega
tion beige est convaincue, du reste, que l'OIT s'occupe 

avec toute l'autorite desirable des questions relatives a 
la securite sociale. L'attitude de la delegation beige est 
conforme a sa position traditionnelle, qui consiste a 
laisser aux institutions specialisees leur competence 
propre, la tache du Conseil etant surtout une tache de 
coordination. Au surplus, le Conseil pourrait fort bien 
traiter les problemes en question a !'occasion de l'examen 
du rapport de l'OIT. 

57. M. VIRA (Inde) convient, avec le representant de 
l'Egypte, que les propositions presentees par une orga
nisation non gouvernementale reconnue doivent etre 
dftment prises en consideration. II appuie les amende .. 
ments de l'Egypte au projet de resolution de la Pologne 
(E/L.544 et Corr.2 et 3), mais il suggere aussi qu'au para
graphe 3 les mots << qui presente la plus grande impor
~ance ,, soient supprimes. 

58. M. SHAW (Australie) souligne que le projet de reso
ltltion de la Pologne (E/L.544 et Corr.2 et 3) vise, d'une 
part a attribuer au probleme de la securite sociale la 
priorite dans le programme du Conseil, et d'autre part a 
prendre le programme de la FSM comme base des etudes 
du Conseil. En ce qui concerne le premier point, l'annexe 
au projet de resolution B, adopte lors de la neuvieme 
session de la Commission des questions sociales, et relatif 
au programme d'action pratique concertee dans le do
maine social (E/2437), comprend deja parmi les activites 
auxquelles i1 convient d'attribuer la,priorite «des projets 
visant a adoptel:-, developper et ameliorer les mesures de 
securite sociale, notamment en ce qui concerne !'assis
tance aux vieillards, aux ch6meurs et aux invalides >> 

[alinea d) du paragraphe 5]. Cet ordre de priorite a ete 
affi.rme a nouveau, et avec plu! de force, dans I' amende .. 
ment commun revise (E/L.541/Rev.1). 
59. Quant au deuxieme point, la FSM est representee 
aux sessions de la Conference internationale du Travail, 
et elle a eu amplement 1' occasion d' exr)oser ses vues au 
cours des debats. Le representant de 1' Australie estime 
qu'il serait totalement inadmissible de la part du Conseil 
de prendre comme base de ses etudes le programme d'un 
seul des membres d'une organisation plus vaste, qui 
s'occupe deja du probleme. On pourrait demander a 
l'OIT elle-raeme d' etudier le programme de la FSM et 
de faire un rapport complet sur toute la question de la 
securite sociale. 

60. M. KATZ-SUCHY (Pologne) affirme que le projet 
de resolution de la Pologne (EJL.544 et Corr.2 et 3) 
n'implique pas que le programme de la FSM doive etre 
pris comme base de travail pour le programme de !'Orga
nisation des Nations Unies dans le domaine social, mais 
simplement qu'il convient de l'etudier et de !'examiner 
dans le cadre des travaux du Conseil sur cette question. 
II n' est pas propose non plus que le programme de la 
FSM soit le seul a etre pris en consideration. D'autres 
organisation~ non gouvernementales sont representees 
au Conseil et pourraient soumettre leurs observations 
et leurs vues lorsque le programme viendra en discussion. 
Ainsi se trouverait mis en ceuvre l'alinea d) du para
graphe 6 de l'amendement commun revise (E/L.541/ 
Rev.1) au projet de resolution B de la Commission des 
questions sociales. Le representant de la Pologne prie 
done a nouveau le Conseil, pour toutes ces raisons,. 
d'appuyer le projet de resolution polonais. 
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61. De !'avis de M. KOTSCHNIG (Etats"Unis d' Arne· 
rique), le projet de resolution (E/1.544 et Corr.2 et 3) 
cherche a amoindrir, sinon a saper, l'autorite de l'OIT. 
Le Conseil ale devoir d'aider ala coordination des diverses 
parties de l'reuvre de !'Organisation des Nations Unies 
et, lorsqu'une institution specialisee existe et qu'elle a 
des responsabilites primordiales dans un domaine parti" 
culier, il n'est pas possible de retenir une proposition 
qui vise a la depouiller de ses fonctions. La: valeur de 
l'reuvre de l'OIT est bien connue; les representants des 
travailleurs participent a ses debats et y jouissent 
pleinement du droit de vote. Le representant des Etats" 
Unis se declare done tout a fait convaincu que le pro·· 
bleme de la securite sociale est entre les meilleurs mains 
possibles. Le projet de resolution de la Pologne choisit 
une organisation particuliere comme representative, et 
i1 ignore ainsi !'existence d'autres organisations ayant le 
m~me champ d'action. Le representant des Etats"Unis 
ne pourra done voter en faveur ni de l'ensemble, ni de 
telle ou telle partie du projet de resolution polonais. 

62. M. S010VIOV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques} estime qu'il ne serait pas equitable de 
refuser d'etudier le programme presente par une orga" 
nisation non gouvernementale sur l'une des questions 
les plus vitales parmi celles qui interessent les travail" 
leurs, et de renvoyer la question a une institution specia" 
Iisee qui n'a jusqu'ici apporte qu'une aide positive bien 
faible a la majorite ecrasante de la population mondiale. 
Quand l'OIT aura mis au point des recommandations 
veritablement pratiques dans ce domaine, le Conseil 
pourra, en etudiant le programme de la FSM, tenir 
compte des propositions de cette organisation. Mal
heureusement, la participation des travailleurs a l'OIT 
est insignifiante, et leurs vues sont souvent ignon~es ou 
meconnues. 1e Conseil remplirait pleinement son mandat 
en envisageant de fac;on positive la solution de l'un des 
probl~mes fondarnentaux qui se posent au monde. 

63. M. FANO (Organisation internationale du Travail) 
declare que l'OIT est a la disposition du Conseil, si 
celui-ci vent lui renvoyer toute question particuliere. 
Si le probleme de la securite sociale est tres exactement 
de la competence de l'OIT, il ne fait toutefois aucun 
doute que le Conseil a le droit de conserver cette question 
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au nombre de celles qu'il etudie et, s'ille desire, de prier 
l'OIT de preparer un rapport. 
64. 1e PRESIDENT met aux voix, paragraphe par 
paragraphe.. le projet de resolution de la Pologne 
(E/1.544 et Corr.2 et 3). 

Par 11 voix contre 4, avec 3 abstentions, la premiere 
partie du preambule, a sa·voir: « Le Conseil economique et 
social, ayant examine le memoire de la Federation syndicate 
mondiate (E/2422), ainsi que le programme de secttrite 
sociale qu'it contient >>, est refetee. 

Par 12 voix contre 2, avec 4 abstentions, la seconde partie 
du preambule est reJ'etee. 

Par 12 voix contre 2, avec 4 abstentions, le paragraphe 1 
du dispositif est rejete. 

Par 13 voix contre 2, avec 3 abstentions, le paragraphe 2 
du dispositif est rejete. 

Par une voix contre zero, avec 17 abstentions, l' amende
ment presente oralement par l' I nde au paragraphe 3 du 
dispositif est adopte. 

Par 13 voix contre 4, avec une abstention, le paragraphe a 
du dispositif, sous sa forme modifiee, est reiete. 
65. Mme FLOURET (Argentine) rappelle, en expliquant 
son vote, que le Gouvernement de I' Argentine attache 
la plus grande importance au probleme de la securite 
sociale et des assuram;es sociales, mais qu'elle n'en 
estime pas moins impossible d' entreprendre I' etude de 
ce probleme en prenant pour point de depart un pro
gramme particulier, analogue a celui qui a ete presente 
par la FSM. 
66. M. PLEIC (Yougoslavie), expliquant son vote, 
declare qu'il ne croit pas que les dispositions de la Charte 
ni celles du reglement interieur du Conseil qui traitent 
de la consultation des organisations non gouvernemen
tales permettent d' examiner un probleme aussi impor
tant que celui de la securite sociale, en se fondant sur 
les conclusions et les recommandations d'une conference 
internationale de laquelle les representants d'un grand 
nombre d' organisations nationales ont ete exclus, et a 
laquelle certains pays n'ont ete en aucune fac;on repre
sentes. 

La seance est levee a 13 h. 20. 
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